
Mesures de soutien en faveur de 
l'accessibilité et de la qualité des 
modes d'accueil du jeune enfant

Flash Web – 17/09/2024



Les engagements Cog en faveur de 
l’accessibilité et l’amélioration de la qualité

+ 1 000 accueils AVIP

Emergence d’autres modèles de 
socialisation 

3 journées pédagogiques 

(20,4 M € dès 2024) 

Les nouvelles heures de préparation 

à l’accueil de l’enfant   

(20,8M€ dès 2025)

FPT enrichi et doublement du budget 
(146M€)

1. Garantir aux familles un 
égal accès à l’information 
et une offre d’orientation

2. Développer et 
pérenniser des places 
d’accueil individuel et 
collectif sur tous les 

territoires

3. Favoriser l’accès réel de 
tous les enfants aux 

modes d’accueil

4. Revoir les modalités de 
contrôle des modes 

d’accueil et garantir une 
offre de qualité
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Qualité des pratiques 
et des projets

• Journées pédagogiques

• Heures de préparation à l’accueil de l’enfant



La valorisation du travail « hors enfants » 
Les journées pédagogiques – dès 2024

2. Définition

Temps de réflexion entre 

professionnels en-dehors de la 

présence des enfants sur une 

journée complète

4. Principes

▪ Eaje fermé au public (pas d’accueil d’enfants 

ce jour-là.

▪ Présence de l’équipe, Pj : feuilles de présence 

▪ Compensation Psu (non perçue) et 

participations familiales (non perçues) – 

contrôle logiciel gestion : sur une base de 10h 

▪ ajuster l’organisation et  les 

pratiques pédagogiques,

▪ rédiger ou réviser le projet d’accueil, 

▪ mettre à jour les connaissances 

3.Objectifs

20,4 M € dès 2024 

Prise en compte des 

recommandations Igas : facteur 

amélioration qualité de 

l’accueil, des pratiques et 

prévention des risques de 

maltraitance 

1 Cible

I 



La valorisation du travail « hors enfants » 
Les journées pédagogiques – dès 2024

Le montant versé au titre du financement des journées pédagogiques est obtenu par la multiplication 

suivante : 

nombre de journées déclarées (plafonné à 3 jours) 

x  10h 

x  nombre de places de l’autorisation de fonctionnement 

x  66 % du minimum entre le barème Ps applicable à l’Eaje et prix de revient par heure réalisée 

x taux de ressortissants du régime général



La valorisation du travail « hors enfants » 
Les heures de préparation à l’accueil de 
l’enfant – à partir de 2025

1.Définition

Temps dédié à la préparation de l’accueil de 

chaque enfant, à l’accompagnement à la 

parentalité, aux échanges avec les partenaires 

rendus utiles par la situation singulière de 

chaque enfant

3. Principes

▪ Réorientation des heures de concertation vers 

la préparation de l’accueil de chaque enfant

▪ Changement des modalités de calcul (passage 

de la place à l’enfant)

▪ Doublement du budget dédié.

▪ Nombre d’enfants inscrits dans l’année x6 

heures ▪ Prise en compte des recommandations Igas  

▪ Meilleure prise en compte du soutien à la parentalité et de 

la singularité de l’accueil de chaque enfant 

2. Objectifs

20,8 M € à partir de 2025Non soumis à pièce justificative



La valorisation du travail « hors enfants » 
Les heures de préparation à l’accueil de 
l’enfant – à partir de 2025

Le montant annuel de la Psu versé à un équipement est obtenu par la formule suivante :

[(66 % du minimum entre le barème Ps et prix de revient par heure réalisée x total heures 

ouvrant droit, dans la limite de la capacité théorique maximale – total participations familiales 

facturées x heures ouvrant droit/heures facturées) x taux de ressortissants du régime 

général]    

+

[(66 % du minimum entre barème Ps et prix de revient par heure réalisée x 6 heures x nombre 

d’enfants inscrits et ayant fréquenté la structure au moins une fois dans l’année n) x taux de 

ressortissants du régime général]

 

= MONTANT PSU 

à L’HEURE



Prochaines dates

- 01/10/2024 - Flash Web Petite enfance - Caf 14 - Bonus 
attractivité

- 15/10/2024 - Flash Web Petite Enfance - Caf 14 - Revalorisation 
du bonus territoire et Bonus Trajectoire (CTG)

- 12/11/2024 - Flash Web Petite Enfance - Caf 14 - Réforme PSU
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